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                                  Comité Syndical 

                                    Séance du 03 février 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le trois février à 10h00, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de M. Renaud 

LAGRAVE, son Président, 

Convocation faite le 24 janvier 2025 

 

Nombre de délégués en exercice : 48 

Nombre de délégués présents : 24 

Nombre de votants : 30  

Nombre de voix : 110 

 

Présents titulaires ( 21 ) : 

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Benoist AULANIER représentant des Communautés de Communes 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle  

Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Madame Catherine BERNARD pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 

Monsieur Michel CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Alain DUBOURDIEU pour la Communauté d’agglomération du Grand Dax 

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Monsieur Christophe FUMEY pour le Syndicat Sud-Gironde Mobilités 

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Alain LECOINTE pour la Communauté d’agglomération du Niortais 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la Communauté d’agglomération du Grand Châtellerault 

Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Christian PRADAYROL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la Communauté d’agglomération du Grand Guéret 

 

Présents suppléants ( 3 ) : 

Madame Marie-Christine BOURDIEU pour la Communauté d’agglomération du Marsan 

Monsieur Gérard CHAUSSET pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Thierry MARTY pour la Communauté d’agglomération du Libournais 

 

Pouvoirs ( 6 ) : 

Monsieur Claude BAUDIN à Monsieur Alain LECOINTE 

Monsieur Christophe DUPRAT à Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH 

Monsieur Jean GALAND à Monsieur Renaud LAGRAVE 

Monsieur Olivier GEORGIADES à Monsieur Renaud LAGRAVE 

Monsieur Nordine GUENDEZ à Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH 

Monsieur Dominique SIX à Monsieur Alain LECOINTE 
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Absents Excusés ( 27 ) : 

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Monsieur Gérard BAGNOL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 

Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac  

Monsieur Eric BERNARD pour la Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud 

Monsieur Philippe BUISSON pour la Communauté d’agglomération du Libournais 

Monsieur Florian CHANTEGREIL pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux  

Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord  

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  

Monsieur Jean GALAND représentant des Départements  

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux  

Madame Véronique GLEYZE pour la Communauté d’agglomération du Marsan  

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 

Monsieur Jean-Luc MARTIAL pour la Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Didier PORTRON pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Daniel RINGENBACH pour la Communauté d’agglomération Tulle Agglo 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais 

 

 

 

Secrétaire de séance :  

Il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du Comité. Monsieur 

Clément ROSSIGNOL PUECH est désigné, à l’unanimité, pour remplir les fonctions de secrétaire 

de séance, ce qu’il a acceptées. 

 

Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 

 

















Conseil d’Agglomération du 28 novembre 2024

D-2024-164 (dossier 19) Le Conseil de Val de Garonne 
Agglomération, légalement convoqué le 21 
novembre 2024, s’est réuni à la salle 
multiculturelle de Meilhan-sur-Garonne, 
sous la présidence de Jacques BILIRIT.

Nombre de Conseillers
En exercice 78

Présents     
61 (motion Budget 2025) - 62 (dossier 1) – 61 (dossier 2 et 3) – 60 (dossier 4 à 
12) – 59 (motion contre Mercosur + dossiers 13 à 28 et 30 à 35)

Votants    
68 (motion Budget 2025) - 69 (dossier 1) – 68 (dossier 2 et 3) – 67 (dossiers 4 à 
12) – 66 (dossiers 13 + motion contre Mercosur et 14 à 21) – 65 (dossier 22) – 
66 (dossier 23 à 28 et 30 à 35)

DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU DÉLÉGUÉ AU SEIN DE NOUVELLE-AQUITAINE MOBILITÉS

Etaient présents  

Agmé / Marmande  Stéphane FRANCIS (jusqu’au dossier 3)
Beaupuy Christian PEZZUTTI Joël HOCQUELET

Birac sur Trec / /
Calonges François NÉRAUD /

Castelnau Sur Gupie  Guy IANOTTO /

Caubon Saint Sauveur  Catherine BERNARD Alain PASCAL
Caumont Sur Garonne  Pierre IMBERT /

Clairac Emilie BAYLE Loréline ROQUES

Véronique BEZIADE /
/ Mauvezin sur Gupie Daniel BORDENEUVE

Cocumont Jean-Luc ARMAND Meilhan sur Garonne  Régine POVÉDA

Couthures Sur Garonne  Jean-Michel MOREAU Montpouillan Claudette TILLOT
Escassefort  Claude LALANDE Puymiclan Pierre CAMANI (jusqu’au dossier 1)

Fauguerolles  Maryline DE PARSCAU Saint Avit  Laurent PRUVOST

Fauillet  Gilbert DUFOURG Saint Barthélémy d’Agenais  Gaëtan MALANGE (sauf motion Budget 2025)
Fourques Sur Garonne Jacques BILIRIT Saint Martin Petit  Marie-France BONNEAU

Gaujac Jean-François THOUMAZEAU Saint Pardoux du Breuil  Jean-Michel POIGNANT

Gontaud de Nogaret  Christian JAMBON Saint Sauveur de Meilhan  Tanguy CLABON
Claudette GALLESIO Sainte Bazeille  Dominique CAPRAIS (jusqu’au dossier 12)

Grateloup Saint Gayrand  Nadine ZANARDO Gilles LAGAÜZÈRE

Jusix Laurent CAPELLE Didier RESSIOT
Lafitte Sur Lot Benjamin FAGES Samazan Bernard MONPOUILLAN

Lagruère Jacques VERDELET Sénestis Jacques PIN

Lagupie Anne-Marie CHAUMONT Seyches Emmanuel VIGO
Le Mas d’Agenais  Claude LAGARDE Taillebourg Denis DUTEIL

Longueville Jean-Pierre TILHAC Tonneins Jérémie BESPEA

Marcellus Jean-Claude DERC /
Marmande  / Valérie BOTTECCHIA

Stéphane BLANCHARD Céline BOUSSIE
Sophie BORDERIE /

Jean-Claude BOURBON /

Martine CALZAVARA Jean-Marie HYON
Patrick CARDOIT Guy LAUMET

Maud CARUHEL /

Séverine CHASTAING /
Charles CILLIERES Varès  René ZAROS 

Jean-Claude FEYRIT Villeton Alain DALLA MARIA

/ Virazeil Christophe COURREGELONGUE
/ Sylvie SCAFFINI

Absents ou excusés Gaëtan MALANGE (motion Budget 2025) - Jérôme BISSIERES - Alain LERDU - Michel PÉRAT - Marie-Catherine BALLEREAU - Pierre FEYRIT 
- Muriel FIGUEIRA - Emmanuelle MARCHAND - Dominique MARTIN - Michel MILHAC - Jérémie PREVOT - Françoise VERDIER – Pierre 
CAMANI (à partir du dossier 2) - Jonathan BITEAU - Claudia FASIE - Dante RINAUDO - Daniel GAIDELLA - Marie-Pierre VISCARRET - 
Stéphane FRANCIS (à partir du dossier 4) - Dominique CAPRAIS (à partir du dossier 13) - 

Pouvoirs de Jérôme BISSIERES à Laurent CAPELLE - Alain LERDU à Jacques BILIRIT - Muriel FIGUEIRA à Sophie BORDERIE - Jonathan BITEAU à Jean-
François THOUMAZEAU - Claudia FASIE à Guy LAUMET - Dante RINAUDO à Jean-Marie HYON - Daniel GAIDELLA à Céline BOUSSIE - 

Secrétaire de Séance Joël HOCQUELET
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DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU DÉLÉGUÉ AU SEIN DE NOUVELLE-AQUITAINE MOBILITÉS

Rapporteur : Jacques BILIRIT

Objet de la délibération

Désignation d’un nouveau délégué au sein du syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités (NAM).

Visas

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°D-2020-112 du 23 juillet 2020, désignant les délégués de Val De Garonne Agglomération au syndicat
Nouvelle Aquitaine Mobilités (NAM),

Exposé des motifs

Monsieur  le Président rappelle que Val  de Garonne Agglomération adhère au syndicat  Nouvelle Aquitaine Mobilités
(NAM) depuis 2018.

Ce syndicat a pour objectif le développement, la facilitation et la promotion des transports en commun et l’intermodalité
sur son périmètre.

Conformément à l’article 11.1 des statuts du syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités, Val de Garonne Agglomération doit
être représentée dans ce syndicat par 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant.

Monsieur le Président précise qu’un siège de délégué titulaire est aujourd’hui vacant du fait du décès de Monsieur Michel
COUZIGOU.

Il rappelle que pour l’élection des délégués des communautés d’agglomération, dans les syndicats mixtes ouverts, le
choix des délégués peut porter exclusivement sur un délégué communautaire.

Mme Catherine BERNARD est proposée en tant que titulaire au sein du syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités.

S’agissant de nominations, il convient en principe, de voter au scrutin secret. Néanmoins, les dispositions des articles L
5711-1, L 5211-1 et L 2121-21 du CGCT stipulent que « l’assemblée délibérante peut décider, à l’unanimité, de ne pas
procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant
expressément ce mode de scrutin ». 

Les  statuts  du  syndicat  Nouvelle  Aquitaine  Mobilités  ne  prévoyant  pas  un  vote  au  scrutin  secret,  le  conseil
communautaire peut, s’il le décide à l’unanimité, décider de voter à scrutin public.

Le Conseil d’Agglomération,

Décide à l’unanimité de voter au scrutin public,

Désigne Mme Catherine BERNARD en tant que déléguée titulaire au sein du syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilité.

Autorise M. le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette délibération.

R  ésultat du vote  

Votants 66

Pour 66

Contre 0 []

Abstention 0

Publication
Le 05.12.2024

Fait à Marmande le 28 novembre 2024

Joël HOCQUELET Jacques BILIRIT
Secrétaire de séance Président de Val de Garonne Agglomération
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